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3.6.3 - Refaire la comptabilisation
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3.6.3 - Refaire la comptabilisation

Dans certaines situations, il peut être nécessaire de forcer Crésus à refaire toute la 

comptabilisation. Par exemple dans le cas où l’emplacement des fichiers, ou leur 

nom, a été modifié.

Cliquez l’icône de comptabilisation.

Sélectionnez l’option Refaire la comptabilisation.

Déterminez la date de début et de fin de la période à refaire. Si vous ne 

spécifiez pas de date de fin, Crésus traite toutes les factures.
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Cliquez le bouton Exécuter.

La suite du processus est comme décrit au §3.6 La comptabilisation.
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